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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Droits de chasse
Question écrite n° 11891

Texte de la question

M Richard Cazenave attire l'attention de M le secretaire d'Etat aupres du Premier ministre, charge de
l'environnement et de la prevention des risques technologiques et naturels majeurs, sur la reglementation en
matiere de chasse. La loi Verdeille du 10 juillet 1964, avec son decret d'application du 6 octobre 1966, en l'etat
actuel, ne semble pas permettre a un regroupement de proprietaires ou de detenteurs de droit de chasse sur
quelque superficie que ce soit (meme si plus de 20 hectares), de faire opposition a la chasse par une
association communale de chasse agreee. Cette possibilite d'opposition ulterieure ne semble prevue que pour le
proprietaire acquerant plus de 20 hectares mais semble rendre impossible l'opposition pour des groupements de
proprietaires dont l'ensemble ferait plus de 20 hectares (alors que lors de l'enquete precedant la constitution
desdites associations, ce regroupement de proprietaires est possible et permet de faire opposition). Il est
illogique qu'un regroupement ulterieur a la constitution de l'ACCA ne puisse pas donner les memes droits. En
consequence, il lui demande d'autoriser un regroupement de proprietaires ou de titulaires d'un droit de chasse
d'une superficie de 20 hectares (d'un seul tenant) a retirer leur territoire de l'ACCA comme cela est autorise pour
les proprietaires de 20 hectares.

Texte de la réponse

Reponse. - Le Conseil d'Etat a effectivement estime, dans une decision du 7 juillet 1978, sieur de Vauxmoret,
que les dispositions combinees de la loi de 1964 et du decret de 1966 relatifs aux associations communales de
chasse agreees ne permettaient pas d'autoriser le retrait du territoire de l'ACCA de terrains dont les proprietaires
s'etaient regroupes posterieurement a la creation de l'association et dont la surface respective etait inferieure au
seuil minimal d'opposition. Cette solution peut effectivement, de prime abord, apparaitre illogique si on la
compare avec la situation du proprietaire qui acquiert posterieurement a la creation de l'ACCA des terrains,
portant de ce fait la superficie de la totalite des terrains dont il est proprietaire a un seuil superieur a celui fixe
pour faire opposition et auquel l'article 44 du decret de 1966 donne la possibilite d'exercer un droit de retrait. On
peut cependant se demander si la possibilite qui serait reconnue aux proprietaires dont les territoires ont ete
incorpores d'office dans l'ACCA de s'en retirer a chaque echeance sexennale en passant une simple convention
avec leurs voisins n'entrainerait pas un demembrement des associations de chasse et la ruine de l'objectif
assigne a la loi de 1964. On peut en effet penser que, trop souvent, le seul objet du regroupement serait de faire
echapper a l'emprise de l'association de petites proprietes sur chacune desquelles les interesses continueraient
a chasser pour leur propre compte.
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